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>ROTOCOLE AMENDANT L'ACCORD INTERNATIONAL SUR LESBREVETS ALLEMANDS DU 27 JUILLET 1946

Signé à Londres le 17 juillet 1947
Les Gouvernements parties à l'Accord international rédigé à Londres leuillet 1946 sur les brevets allemands:
Désireux de modifier sur certains points le susdit Accord:
Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

L'article 3 de l'Accord international rédigé à Londres le 27 juillet 1946 sur)revets allemands sera modifié par la suppression des mots "sans tenir compteieu de production" et l'insertion des mots "à condition qu'ils soient fabriqués
,)m pays ou un territoire auquel cet accord s'applique" après le mot "inven-

ARTICLE 2

L'article 9 du susdit Accord est modifié par la substitution à cet article desgraphes suivants:

"Le Gouvernement de tout autre pays membre des Nations Unies, ou detout pays resté neutre au cours de la deuxième guerre mondiale, peut égale-Ment devenir partie à cet accord, en notifiant son adhésion au Gouverne-mnent du Royaume-Uni avant le 31 juillet 1947. De telles adhésions serontportées par le Gouvernement du Royaume-Uni à la connaissance de tousles autres Gouvernements représentés à la Conférence de Londres sur lesbrevets allemands, ou ayant adhéré à cet Accord d'après les dispositions duprésent article.
"Tout Gouvernement adhérant à cet Accord entre le 1er janvier 1947 etle 31 juillet 1947 s'engage, au cas où il exercerait les droite qui lui sont recon-'us a l'article 4, à ne pas protéger ou préserver les droits ou les intérêtsoonnus à des non-Allemands ou acquis par ceux-ci postérieurement auler août 1946."t

n foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouver-11ti respectifs, ont apposé leur signature au présent Protocole.
ait à Londres, le 17 juillet 1947, en français et en anglais, les deux texteset également foi, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les archivesOuVernement du Royaume-Uni.

dGouvernement du Royaume-Uni transmettra des copies certifiées con-ece Protocole à tous les Gouvernements représentés à la Conférence desur les brevets allemands et à tout Gouvernement qui est devenu, ou quili droit de devenir, partie à l'Accord aux termes de l'article 9 dudit'daec les amendements apportés par le présent Protocole.
uivent les noms des signataires pour l'Union de l'Afrique dul que la Bolivie, le Canada, la Tchécoslovaquie, le Danemark,'y -Dominicaine, l'Equateur, la République Française, leour ne-U, 'le Guatemala, l'Inde, l'Iran, l'Iraq, le Liban, le Luxem-O le Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Paraguay

*A l aprobacion constitutional), la Pologne, la Syrie, la Turquie,tt-Un d'Amérique, le Venezuela (ad referendum)).


